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•prétendre soit lorsqu'ils seront admis à la- retraite et 
l'juitleront définitivement la colonie, soit lorsqa'ils 
seront nommés ou réintégrés dans une administration 
métropolitaine, au bénéfice de l'indemnité de réiustal· 
lation da~s les conditions_ prévues -par le dé,rèt (ht 
19 jU-in 1931 susvisé, les services aCÇQmplis après le 
1" janvier 1935 n'entrant toutefois pas en compte 
dans le calcul du montant de ladite _indemnité. 

ART.- 4. --- .Sont abrogées tOlItes dispositions anté· 
rieures contraires au présent décret. 

ART. 5. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 6 octobre 193'1. 

ALBêRT LEBRUN. 

Par le Président' de la Républiqpe: 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL. 

Sociélés indigènes de prévoyance 

//ARRETE No 624- promulguallt -ail Togo le décret du 
3 novembre 1934 relatif aux sociétés indigènes de 
prévoyance au Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÊGJON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant -les attribution$ 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 retatîf aux sociétés indi
gènes de prévoyance au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE? - Est promulgué dans le territoire 
_du Togo placé sous -le mandat de la France le décret 
du 3 novembre 1934 relatif auX sociétés indigènes de 
prévoyance au Togo. 

Lomé, le 7 décembre 1934. 

P. 	le Commissaire de la R.épllblique absent, 
l'Administrateur en chef des colontes, 

chargé de t'expédition des affaires courantes 
et wgentes, 

_FREAU. 

Lê PRÉSIDêNT DE .LA RÉPUBLIQUE fIlANÇAISE, 

.Vu le mandat sur le'Togo confirmé à fa France le 20 juillet 
1922 par le conseil de la S~dété des nations, .en exécution 
des articles 22 et 119 du traité de Versailles en date du 28 juin

,1919; - - 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributiolls 
et les pouvoîrs du ComIflissaire de, la République au Togo: 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
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~OUS LE MANDAT DE LA fRANCE lêr janvier 1 

DECRETE: 

ARTICLE FilEMlER_ - Dans le territoire du Togo 

EOUS mandat de :a France, des arrêtés du Commissaire 

de la République pris en conseil d'administration peu

vent' créer des sociétés indigènes de prévoyance) de 

secou"" et de prêts mutuels agricoles; 


ART. 2. - Ces sociétés ont pour but: 
De prendre toutes meSUres contribuant au dévelop

pement de l'agriculiure et de l'élevage, de la pêche et 
de la cueillette ainsi qu'à l'amélioration des conditions
dans lesquelles s'effectuent la récolte,c la préparation, 
la circul;,!tion, la conservation et la vente des produits_ 
Elles peuvent, notamment, organiser la vente des pro-
duits de leurs adhérènts; 

Dc venir en àide, par des secours temporaires ou, 
.d~s prêts, à leurs adhérents nécessiteux; 
• De permettre à leurs sociétaires, par _des prêts en 


nature ou el' argent, de maintenir et de développer 

leurs- cultures et d'~J1l"liorer lenr exploitati0I1, leur 

outillage et leur cheptel. . 


Elles peuvenfconsentir des prêts aux autres sociétés 

iudigènes de prévoyance ainsi qu'aux organismes auto-

risés par le décret régissant le crédit agricole au Togo, 

aS$oCÎaUoJ.s aglÎcoles, soCiétés coopératives a'grico} es, 

etc_, à condition qu'ils ne comprennent que des adbé

rents de îa société de prévoyance_ 


Les Ëociét<s de prévoyance du territoire du Togo 
peuvent constituer un fonds corpmun, doté de la per--_ 
sonnalité civile,. dont l'organi~ation et les attributions 
seront fixées par arrêté du Commissaire -de la Répu-
blique en conseil. Elles peuvent, dans les mêmes con
ditions) être groupées en" union. 

ART. 3. - Il ne peut être -créé qu'une société par 

cercle. Elle comprelId, s'il est nécessaire, des sections 

réparties par subdivisions territoriales ou groupements

ethniques. 


( AilT. 4. - La société indigène de prévoyance, de

. secours et -de prêts mutuels agricoles cst composée 

des seuls cullivateurs et éleveürs de statut indigène du

cer-c!e:;qui en font obligatoirement _ partie. 
-	 Ü~ cotisati~iis et les re;"boursementsdè prêts s-ont 
pèt(.us comme' s'il s'agissait de centimes additionnels 
il 1'ijTIpôt. Les litiges entre la société_ de prévoyance et 
sesàdhéren.J:s sont portés Qevant les tribunaux indigè-

, ncs. 
Les graines de semences avancées aux cultivateurs

sont incessibles. Tout auteur, coauteur ou complice de 
cession ou de tentative -de cession" sera puni d'une 
amende de 50 à 500 frs. et d'un emprisonnement de 

. six jours à un mois "Ou de VUlIe de ces -deux peines_ 
seulement. 

AilT. 5. - Chaque société est administrée par un 
conseil formé de sept membres indigènes, nommés -'P'!i 
l'assemblée générale des chefs et choisis parmnes -~\ 
tables du cercle, ou, le cas échéant, délégués par_ j,fS ' 

- _Il 
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conseit.. 	
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durée de leur maudat est d'une année. Ils 
~iigiT;i~;~c,:. 

'adlmini);:traltellr du cerèle est président de droit....lL 
d'lm vic~·président choisi par le Commis

'saire de la République, après avis du commandant de 
cercle, Sllr une liste de trois membres 'présentés par le 

Les fonctions de président, de vice ....président et de 
' ... é .I,membre du l'Onseil sont gratuites. • . 

ri _./ '''~un secrétaire-trésorier est adjoint au conseit,1!vec 
. "oix consultative. Cette fonction (ii3t remplie' de droit 

1par l'a·~~nLspé~i!l.1 ou le préposé du trésor. Des remi
~ ses .ou illdemnit~~ peuv:nt lui. être attribuées, s)lr les 
l}onds de la socIete. 	 . . . 
, 'La s'qciété est r~présentée, .dans chaque section, par 
une commission lo~ale dénommée commission de sec
tioll. 

Les wèinbtes de cette cammission, élus par les socié
taires de.J1\; s'ection, se ch::JÎssisscnt un président; ce 
dernier p~jjl être assisté d'un sec~étaire comptable, 

Les soCletés de pré\'oyance -p-euvent placer leurs 
fonds disponibles en. compte courant postal à la ban. 
que de l'Afrique oczidentale ou à la caisse de crédit. 

agricole_ 

. Elles peuvent déposer leurs titres ou valeurs au 

porteur' à la banque de l'Afrique oecidentalc. ~,. 


Tout dépôt de fonds ou de titres au porteur leur" 
est interdit en dehors des éta1;Jlissements susmention- . 
nés. 

Les fonctionnaires et agents de; divers services sont 
tenus d'apport'er leur concours gratuit au fonctionne
mellt des .Ilociétés de .prévoyance, ainsi qu'à celui des 
assoeiatiOl;s agricoles, sociétés COollératives agricoles 
et associations d'intérêt général agricole nç"".compre
nant que des adhérents de la société de prévoyance. ' . . 

ART. 6. Nulle société Îtfdigène de prévoyance, 
secours et de prêts mutuels agricoles ne peut 
en fondioils qu'après avoir faH approU\:er Seô oh'n1t" 

ART. 7. ~ Les foridateul:s d'lme société indigène. 
prévoyance, de secours et de' prêts mutuels !,gTÏüoles 
dont la créati9n· a été décidée dal1s la fonn"ë' pr"évtié::':" 
à l'artide lir du présent cléfret doiycnt adress'erau 
Commissaire de la Républiqu·~ lew:s projets de statnts. 

Ces statnts sonl approuvés par arrêté dù Commis- .. 
saire de la République en conseil d'administration. 

L'arrêté d'approbation l'Ollstate la eonfo';mité des. 
statuts, âux dispositions du présent décret. 

ART. 8. - AuÇtme Inodification statutaire ne peut 
être mise. en pratique si elk n'es!7;préalatllemènt ap
prouvée ·conformémènt aux dispositions de l'article 
précédent. . 

·ART. 9. ~ Les sociétés indigènes de prévoyance, dé 
SeCOUrs et d'e' prêts mutuels agricoles, approuvées,·iss~nt de la personnalité civile. 

ans tous les eas; "elles sdnt valablement représen
t s· par leur présidentftf 	 . 

.-.;, 

· Les immeubles privés nécessaires au fOnctionnement 
des sociétés de prévoyance et qui n'al.\rout pu être ~ 
acquis à.l'amiable, pourront être expropriés par le ter- . 
ritoire, selon la procédure ordinaire, pour être rétrocé" 
dés ensuite à' la société intéressée. 

i 
.1·ART. 10. - Les litîg~s relatifs aux sodét~s indigè

nes de prévoyance, de secours et de pFêts mutuels 
agricoles sont .de la coo,pélence des tribunaux de droit 
commUn. 1 

ÀRT. 11. - Le présid.ent de chaque société indigène 
adresse chaque année au Commissaire de la Républi
que un rapport bisant ressortir Ja situation momIe 
et financière de la société. 

ART. 12. -:' Le fooctionnement des sociétés indigè- , 
i. 	 [lCS dc prévoyance, de secC\urs et de prêts mutuels Z 
~ agricoles est cOf\!tôlé pa)' le chef du seeréta'riat géne
, l'al, par l'inspecteùr des affaires administratives ou par 

ll!! fonctionnaire spécialenlent délégué à cet effet par 
le Commissaire dé la République. 

Ces fonctionnaires reçoivent communiéation) sans:l,i 	 déplacemcnt,des livr~s, registres,. procès-verbaux' et 
pièces .comptables de toute nature, et pcuvel,ll faire. 
porter-.leurs investigations sur toutcs les 'opErations 
effectuées par les socié.tés. . . . 

Les divers documents énumérés au paragraphe pré
cédent sont éga!e:n,.ent communiqués, sur leur deman~ 
d~, aux inspecteurs des colônies en mission. 

ART. 13. Une commission centrale de surveillance V 
"des ~Ociét(Sl instituée au chef-Heu du territoire, assiste, PD 
à titre .consultatif,' le' Commissaire de la République. 
.",,,ElIe comprend : . 

<I.e chef du secrétariat général, . . . Président. 
.:< ." .• - "", 

L'ihspcdêur des aff~ires adminis!ratiV!ès ou à défaut, 
ehef~.du bureau des finances.


l", Le. e~1 de la 'section d'agriculture. 

.-,:,., Le~et de la section zootechnique. 

. 'Ul)~fi'sident de so:!"I" de 'prévoyancc, li la désigna
'" tion dW Commissaire de la République: . 


""~~,rcp'résentant du commcrce, à la dé,ignation du 
Commis-saire de la République. 

Deull'c notables indigènes, à la désignation du Com
I1nssaire de la République. 
:.,$;etl~ commission reçoit en commlùlÎcation les rap


. j'Ol'ts des fonctionnaires chargés de contrôler les sodé-

tés,' absi que tous documents relatifs à leur gestion et 


. à .\eur;p,ogramme. . 

::..·.:'.t;;tle les .etourne au Commissaire de la République 

.a~ée.$Ë;; suggestions. 


· ,(ln. '14.' --' La dissolution d'une société peut être 
déc\f[ç;e par arrêté du Commissaire de la République 

èons.eH [Padministration, sur un 'vote de l'assemblée 
. <gé!érale des ·sociétaires. 

La dissolution peut,. êtrè prononcée d'office par 
arrété du Commissaire de la République en conseil 
d'lldministratioD. pour inexécution des prescriptions du 
présent 'déeret ou des statuts ou pour tout autre motif. 

http:ehef~.du
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ART. 15. - En cas de dissolution, la liquidation sera 
poursuivie sous la surveillance d'un délégué du Com
missaire de la République. 

ART. 16. - Après règlement des engagements con
tractés, l'actif social servira, en premier lieu, il resti
tuer aux sociétaires actuels, soit intégralement, soit au 
marc le franc, le montant de leurs versements respec
tifs calculés sans intérêt. 

Le surplus, s'i! en existe un, sera affecté il l'exécu
tion, sur le territoire de la société, de travaux approu
vés par le Commissaire de la République et utiles à 
l'agriculture ou à l'élevage. 

·1 ART. 17. - En cas de démembrement total ou par
tiel d'un cercle, les sociétaires des sections intéressées 
font de droit partie de la sodté de leurnouveau cercIe, 
1, laquelle ils apportent leur ,avoir et leurs dettes. 

S'il n'existe pas de société dans cette drconscription 
et si, dans le liélai de sÎx mois, il n'en est. pas créé 
une par les sociétaires, la liquidation deviendra Obliga
toire_ Elle sera opérée 'selon les regles ci-dessus indi
quées. 

ART: 1"8. - Un arrêté du Commissaire de la Répu
blique règle ra ·Ies mesùres d'exécution du présent dé
cret et notamment le régime financier des sociétés. 

ART. 19. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution dU'p'résent décret qui sera publié au jour
nal officiel de la République française et inséré au 
bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, ie 3 novembre 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Louis ROLLIN. 

\ . 
\ Rë:glemenlatj(,)R des transports automobiles

\\ 
~RRETE No 637 promulguant le décret du 13 flovem


:, ! bre 1934 réglementant les transports automobiles 

dmis le territoire sous mandai da Togo. . 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFiCIEl( DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMM.ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution:: 
et les pouvoÎrs du Commissaire de la République au Togo; 

.' V~ le décret du 13 novembre 1934' J'\!glementant les trans
ports automobiles dans le territoire sous mandat du Togo; 

ARRETE: 

ARTfCLE PREMIER. Est promulgué le décret du 
13 novembre 1934 réglementant les transports auto
mobiles dans le territoire sous mandat du Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté se,a enregistré, 
et éommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 décembre 1934. 

BGURGINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributÎol1s. 
et les pouvoËrs du Commissaire de la .République aU Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu ·le décret du 13 mars 1926 portant organisation du do
maine public au Togo; . 

Sur le rapport du. mÎnistre. des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER - Aucun service de transport pàr 
automobile pour voyageurs Olt marchandises ne peut 
être explDité, au territoire du Togo placé sous le man-· 
dat de la France, sur les voies publiqûes, sans une au
torisation délivrée dans les conditions du- présent dé
cret. 

La désignation « service de transport par alltomo
bile» s'entend de tout 'service offert au public dans 
un but commercial ·pour le transport par automobiles. 
de voyageurs ou de marchandises, quin s'agisse d'en
treprises régulières, c'est-à-dire effectuant des trailS
ports dans des conditiDns fixées à l'avance, ou d'entre
prises occasionnelles, c'est-à-dire effectuant des trans
ports à la demande du public. 

Des arrêtés du Commissaire de la République pour-. 
ront, el) outre, dans l'esprit 'de l'article 3 ci-après, 

.somnettre, s'il y li Heu, certaines catégories de trans
.' ports privés à l'autorisation 'préalable dans les mêmes. 

conditions que les services offerts au public. 

ART. 2. - Cette autorisation, dont l'odroi, sera 
subordonné à des conditions d'oppmtunité de l'insti
tution du nOllveau service, est délivrée par le Commis
saire de la République en conseil d'adll)inistration. 

Un arrêté du Commissaire de la République pourra 
subordonner .la délivrance de I!autonsation à l'ohser
vance ;je prescriptions spéciales et à la constitution 
de garanties en vue d'éviter et de réparer les dom
mages qui pourraient être causés soit aux usagers, 
soit au personnel, soit aux tiers, soit aux installations 
du domaine puhlic (ouvrages d'art, chaussées, etc.). 
Ces garanties pourront consister notamment en assu
rances contractées auprès de' compagnies agréées) ou 
en dépôt de cautionnement. 

L'autorisation indique la nature du service voya
geurs) marchandises ou mixte,· régulier ou occasionnel, 
it les dispositions générales des véhicules. 

Pour les services réguliers, elle indique les itiné
raires qui l'cuvent se,lls être empruntés et, évenltJl'!\: 
lement, les sections et les localités où il sera intel;dit' 
de s'arrêter pour y effectuer des chargements de v<ta

o. 1. ; 

l' 


